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 n° 244 344 du 18 novembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DRION 

Rue Hullos, 103-105 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2015, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour  et d’un ordre 

de quitter le territoire, pris le 30 janvier 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 mars 2015 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 16 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A.-S. PALSTERMAN loco Me D. DRION, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et A. HENKES, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 13 mai 2008, le requérant a introduit une demande « sur base du regroupement familial (article 

10 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers) ou à défaut, sur base de l’article 9 bis de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 
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1.2 Le 13 octobre 2009, le requérant a introduit «  à titre principal » une demande de regroupement 

familial sur base des articles 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, et 12bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980), en sa qualité de conjoint de Madame [C.H.], autorisée au séjour illimité en 

Belgique, et « à titre subsidiaire » une actualisation de sa demande d’autorisation de séjour visée au 

point 1.1. Il a complété cette demande les 5 mai 2014 et 5 janvier 2015.  

 

1.3 Le 13 juillet 2011, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande d’autorisation 

de séjour visée au point 1.2. Le 6 décembre 2012, la partie défenderesse a retiré cette décision. Le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a constaté le désistement d’instance dans 

son arrêt n° 99 751 prononcé le 26 mars 2013. 

 

1.4 Le 17 janvier 2014, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’admission au séjour (annexe 15quater). 

 

1.5 Le 30 janvier 2015, la partie défenderesse a pris une décision de rejet des demandes d’autorisation 

de séjour visées aux points 1.1 et 1.2 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’encontre 

du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 5 février 2015, constituent les actes attaqués et 

sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

 « [Le requérant] affirme résider sur le territoire belge depuis le mois de [s]eptembre 2004 mais 

cependant il n’apporte aucun document le prouvant. Il est muni de son passeport national ainsi que 

d’une carte d’identité nationale, cependant il ne fournit ni de visa valable ni de cachet d’entrée. En outre, 

aucune déclaration d’arrivée n’a été enregistrée, de sorte que la date de son entrée en Belgique ne peut 

valablement pas être déterminée. Nous constatons que [le requérant] séjourne sans chercher à obtenir 

une autorisation de séjour de longue durée autrement que par les demandes introduites sur base des 

articles 9bis ; 10§1er 4°, 12bis §1er 3°, 12bis § 7. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans 

l’impossibilité, avant de quitter la Turquie, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 132.221). 

Notons également qu’il n’apporte aucune pièce à caractère officiel venant attester de manière probante 

d’un séjour continu en Belgique depuis [s]eptembre 2004. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour l’instruction du 19.07.2009 concernant l’application de 

l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est cependant de constater que 

cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 

N°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application. 

 

L’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des droits de l’homme en 

raison de la présence sur le territoire de son épouse ainsi que de ses deux filles (toutes les 3 en séjour 

légal), et que ces dernières sont nées et ont toujours vécues [sic] en Belgique. Il affirme donc qu’un 

retour au pays d’origine aurait pour conséquence une rupture d’une durée indéterminée avec sa famille. 

Notons cependant que [«] le Conseil souligne que cette disposition ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. » CCE, 

arrêt n° 33.734 du 04.11.2009. 

 

Par ailleurs, l’intéressé n’explique pas en quoi un retour au pays d’origine aurait pour conséquence la 

violation de l’article 12 de ladite Convention. En effet, cet article consacre le principe du droit au 

mariage. Or selon les informations en notre possession, [le requérant] s’est déjà remarié avec madame 
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[C.H.] (au Consulat de Turquie à Bruxelles, le 20.04.2006). Il ne peut donc plus se prévaloir de cet 

argument. 

 

L’intéressé affirme ne pas avoir les moyens financièrs [sic] nécessaires pour assurer un voyage en 

Turquie ni pour assumer ses besoins sur place. Or force est de constater que l’intéressé n’apporte 

aucune preuve pouvant étayer ses affirmations. Notons que c’est à l’étranger qui revendique l’existence 

de motifs pouvant conduire à la régularisation d’en apporter la preuve. 

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour depuis 2004 ainsi que son intégration comme motifs 

pouvant conduire à la régularisation de son séjour en Belgique. Or convient-il de considérer que 

l’intégration est nécessairement postérieure à l'arrivée en Belgique et ne saurait justifier que la demande 

d'autorisation n'ait pas été formulée, avant l'arrivée en Belgique, auprès du poste diplomatique ou 

consulaire compétent. En l'espèce, le fait que la requérante [sic] ait vécu en Belgique durant une 

certaine période n'invalide en rien ce constat. 

 

L’intéressé invoque sa volonté de travailler et apporte la copie d’un contrat de travail à durée déterminée 

datant du 20.12.2014. Force est de constater que cet argument n’est pas de nature à constituer un motif 

suffisant pouvant justifier la régularisation de son séjour. Aussi le désir de travailler même accompagné 

d'un contrat de travail et donc le fait de ne pas vouloir dépendre de la société ne sont donc pas des 

éléments qui permettent de conclure que l'intéressé se trouve dans l'impossibilité ou la difficulté 

particulière de procéder par voie diplomatique à la levée des autorisations requises. 

 

Quant au fait qu’il a déjà séjourné légament [sic] en Belgique. Notons que l’intéressé avait par le passé 

bénéficié d’une attestation d’immatriculation dans le cadre de sa demande d’asile (refus de la qualité de 

refugié avec ordre de quitter le territoire le 22.02.1988). Signalons que depuis son arrivée en 2004, [le 

requérant] séjourne en situation illégale. Ce dernier n’explique pas en quoi le fait d’avoir séjourné 

légamement [sic] en Belgique constiuerait [sic] un motif suffisant pour régulariser sa situation 

administratif [sic]. 

 

Enfin, [le requérant] invoque à titre principal le bénéfice des articles 10§1er 4°, 12bis §1er 3°, 12bis § 7 

de la loi comme motifs pouvant justifier la régularisation de son séjour. Or signalons qu’une décision sur 

base desdits articles a déjà été prise en date du 17.01.2014 et notifiée le 23.01.2014. 

 

Dès lors, rien n’empêche l’intéressé de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de 

séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de sa résidence à l’étranger ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé affirme résider sur le territoire belge depuis 

2004. Il n’apporte ni visa ni cachet d’entrée. En outre, aucune déclaration d’arrivée n’a été enregistrée, 

de sorte qu’il n’est pas possible de connaître précisément la date de son arrivée en Belgique ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend notamment un premier moyen de la violation des articles 9bis et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet relative à la motivation formelle des 

actes administratifs. 

 

Elle fait valoir que « [l]a décision prise à l’égard du requérant rejette sa demande d’autorisation de 

séjour, ce qui implique que cette demande a au préalable été considérée par l’administration comme 

recevable. Conformément à l’article 9bis, §1e, alinéa 1e, de la [loi du 15 décembre 1980], […]. Il est 

désormais de jurisprudence constante qu’il existe une distinction fondamentale entre la phase de 

recevabilité, et partant l’examen de l’existence ou non de circonstances exceptionnelles, et l’examen 

des motifs de fond […]. En l’espèce, la décision attaquée ne déclare pas la demande [du requérant] 
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irrecevable, mais bien non fondée, de sorte qu’à ce stade, un examen de l’existence d’éventuelles 

circonstances exceptionnelles est exclu. Or, il ressort de la décision attaquée que l’élément central est 

la question de la possibilité pour le requérant d’introduire sa demande d’autorisation de séjour depuis 

l’étranger. On peut en effet y lire que : « Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, 

avant de quitter la Turquie, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires 

à son séjour en Belgique ». (…) A propos d’une séparation temporaire en vue de l’introduction de la 

demande de séjour à l’étranger : « En imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l’ingérence que pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, qui se trouve d’ailleurs à 

l’origine de son propre comportement ». (…) « L’intéressé affirme ne pas avoir les moyens financiers 

nécessaires pour assurer un voyage en Turquie ni pour assumer ses besoins sur place ». « L’intéressé 

invoque la longueur de son séjour depuis 2004 ainsi que son intégration comme motifs pouvant 

conduire à la régularisation de son séjour en Belgique. Or convient-il de considérer que l’intégration est 

nécessairement postérieure à l’arrivée en Belgique et ne saurait justifier que la demande d’autorisation 

n’ait pas été formulée, avant l’arrivée en Belgique, auprès du poste diplomatique ou consulaire 

compétent »(…). (…) L’intéressé invoque sa volonté de travailler (…) Aussi le désir de travailler même 

accompagné d’un contrat de travail et donc le fait de ne pas vouloir dépendre de la société ne sont donc 

pas des éléments qui permettent de conclure que l’intéressé se trouve dans l’impossibilité ou la difficulté 

particulière de procéder par voie diplomatique à la levée des autorisations requises ». La décision se 

termine par la conclusion suivante : « Dès lors, rien n’empêche l’intéressé de se conformer à la 

législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir 

lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de sa 

résidence à l’étranger ». L’intégralité des motifs de la décision attaquée est liée à la nécessité pour [le 

requérant] de se rendre en Turquie pour y introduire sa demande d’autorisation de séjour. La 

jurisprudence citée dans la décision (CCE n°33.734) a en outre trait à une décision d’irrecevabilité d’une 

demande fondée sur l’article 9bis pour défaut de circonstances exceptionnelles. Or, la décision 

concerne le fond (elle le stipule de façon non équivoque : « les motifs invoqués sont insuffisants pour 

justifier une régularisation »). Il s’ensuit qu’il existe une contradiction flagrante dans la motivation de la 

décision, et que l’administration a dès [sic] manqué à son obligation de motivation formelle. En effet, 

lorsque les motifs d’une décision sont contradictoires, il doit être considéré qu’ils s’annulent et qu’il y a 

donc une absence de motivation ». Elle renvoie à de la jurisprudence du Conseil d’Etat. 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 

« Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve 

pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances 

exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut 

être demandée auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre 

ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera 

délivrée en Belgique ». 

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. Ces 

circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de 

force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 
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fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie 

défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume. A cet égard, le Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le 

demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée (dans le même 

sens ; C.E., 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651). 

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que 

l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie 

requérante. 

 

3.2 En l’espèce, le Conseil constate que la première décision attaquée est une décision de refus d’une 

demande d’autorisation de séjour, dans la mesure où la partie défenderesse précise notamment que « 

la requête est rejetée » et que « Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation », 

et non une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour en raison de l’absence de 

circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de ladite demande en Belgique. 

 

Or, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a répondu aux 

principaux éléments soulevés par le requérant dans ses demandes d’autorisation de séjour, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au 

sens indiqué supra.  

 

Il en est notamment ainsi :  

 

- des éléments relatifs au respect de sa vie privée et familiale du requérant, la première décision 

attaquée précisant que « L’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne 

des droits de l’homme en raison de la présence sur le territoire de son épouse ainsi que de ses 

deux filles (toutes les 3 en séjour légal), et que ces dernières sont nées et ont toujours vécues [sic] 

en Belgique. Il affirme donc qu’un retour au pays d’origine aurait pour conséquence une rupture 

d’une durée indéterminée avec sa famille. Notons cependant que [«] le Conseil souligne que cette 

disposition ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire. En imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter 

que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité 

soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, et qui 

trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. » CCE, arrêt n° 33.734 du 

04.11.2009 » (le Conseil souligne) ; 

- des éléments relatifs au respect de l’article 12 de la Convention européenne des droits de l’homme, 

la première décision attaquée précisant que « l’intéressé n’explique pas en quoi un retour au pays 

d’origine aurait pour conséquence la violation de l’article 12 de ladite Convention. En effet, cet 

article consacre le principe du droit au mariage. Or selon les informations en notre possession, [le 

requérant] s’est déjà remarié avec madame [C.H.] (au Consulat de Turquie à Bruxelles, le 

20.04.2006). Il ne peut donc plus se prévaloir de cet argument » (le Conseil souligne) ; 

- des éléments relatifs aux coûts relatifs au voyage et à un séjour en Turquie, la première décision 

attaquée précisant que « L’intéressé affirme ne pas avoir les moyens financièrs [sic] nécessaires 
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pour assurer un voyage en Turquie ni pour assumer ses besoins sur place. Or force est de 

constater que l’intéressé n’apporte aucune preuve pouvant étayer ses affirmations. Notons que 

c’est à l’étranger qui revendique l’existence de motifs pouvant conduire à la régularisation d’en 

apporter la preuve » (le Conseil souligne) ; 

- des éléments relatifs à la longueur du séjour du requérant en Belgique et à son intégration, la 

première décision attaquée précisant que « L’intéressé invoque la longueur de son séjour depuis 

2004 ainsi que son intégration comme motifs pouvant conduire à la régularisation de son séjour en 

Belgique. Or convient-il de considérer que l’intégration est nécessairement postérieure à l'arrivée en 

Belgique et ne saurait justifier que la demande d'autorisation n'ait pas été formulée, avant l'arrivée 

en Belgique, auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent. En l'espèce, le fait que la 

requérante [sic] ait vécu en Belgique durant une certaine période n'invalide en rien ce constat » (le 

Conseil souligne) ; et  

- des éléments relatifs à la volonté de travailler du requérant, la première décision attaquée précisant 

que « L’intéressé invoque sa volonté de travailler et apporte la copie d’un contrat de travail à durée 

déterminée datant du 20.12.2014. Force est de constater que cet argument n’est pas de nature à 

constituer un motif suffisant pouvant justifier la régularisation de son séjour. Aussi le désir de 

travailler même accompagné d'un contrat de travail et donc le fait de ne pas vouloir dépendre de la 

société ne sont donc pas des éléments qui permettent de conclure que l'intéressé se trouve dans 

l'impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique à la levée des 

autorisations requises » (le Conseil souligne). 

 

La partie défenderesse conclut même la première décision attaquée en estimant que « Dès lors, rien 

n’empêche l’intéressé de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et 

d’établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de sa résidence à l’étranger » (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil observe que le seul motif dans lequel la partie défenderesse a exposé les raisons pour 

lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, qu’un élément invoqué par le 

requérant dans ses demandes d’autorisation de séjour ne peut suffire à justifier la « régularisation » de 

sa situation administrative est celui relatif au séjour légal du requérant. En effet, elle y a précisé que 

« Quant au fait qu’il a déjà séjourné légament [sic] en Belgique. Notons que l’intéressé avait par le 

passé bénéficié d’une attestation d’immatriculation dans le cadre de sa demande d’asile (refus de la 

qualité de refugié avec ordre de quitter le territoire le 22.02.1988). Signalons que depuis son arrivée en 

2004, [le requérant] séjourne en situation illégale. Ce dernier n’explique pas en quoi le fait d’avoir 

séjourné légamement [sic] en Belgique constiuerait [sic] un motif suffisant pour régulariser sa situation 

administratif [sic] ».  

 

Par conséquent, la première décision attaquée est entachée d'une contradiction fondamentale dès lors 

que le rejet quant au fond d'une demande fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

implique la recevabilité de celle-ci - ce qui signifie que la partie défenderesse a nécessairement admis 

les circonstances exceptionnelles qui, selon le requérant, rendraient impossible ou particulièrement 

difficile un retour temporaire dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour -, alors que, par ailleurs, elle explique pourquoi 

elle estime que les éléments invoqués par le requérant ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles.  

 

Le Conseil estime que le seul motif de la première décision attaquée qui rejette au fond un élément 

invoqué par le requérant ne saurait suffire à pallier les carences manifestes de la première décision 

attaquée. 

 

Force est toutefois de constater que cette motivation ne peut en aucun cas être considérée comme 

suffisante, dès lors qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas 

d’espèce, la partie défenderesse estime que les éléments invoqués par le requérant dans ses 

demandes d’autorisation de séjour ne sont pas de nature à lui permettre d’obtenir une autorisation de 

séjour. Par conséquent, au vu des principes rappelés au point 3.1 du présent arrêt, en prenant la 

première décision attaquée, la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa 

décision. 
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3.3 L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon laquelle 

« [e]n l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour de la partie requérante (le fait que la partie requérante ne prouve pas qu’elle réside en Belgique 

depuis 2004, qu’aucune date d’entrée sur le territoire ne peut valablement être déterminée, que 

l’instruction du 19 juillet 2009 n’est plus d’application, l’article 8 CEDH, l’article 12 CEDH, la longueur du 

séjour, l’intégration, la volonté de travailler, etc.) et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs 

pour lesquels elle estimait que ces éléments, tels qu’ils pouvaient être appréhendés dans la demande, 

ne pouvaient constituer une circonstance exceptionnelle. La décision attaquée n’est dès lors 

aucunement stéréotypée mais adaptée aux circonstances particulières de la partie requérante » (le 

Conseil souligne), confirme que la partie défenderesse a analysé l’existence de circonstances 

exceptionnelles.  

 

En outre, si la partie défenderesse estime également dans sa note d’observation qu’ « [à] l’inverse de ce 

que prétend la partie requérante, l’acte attaqué est bien une décision au fond et non d’irrecevabilité 

prise en application de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, cette disposition conférant à la 

partie défenderesse un très large pouvoir d’appréciation. En effet, ces deux examens – d’irrecevabilité 

et au fond – ayant des finalités distinctes, le premier portant sur l’existence de circonstances rendant 

impossible ou difficile un retour au pays d’origine pour y introduire une demande d’autorisation de séjour 

par la voie normale, tandis que l’autre porte sur l’existence de motifs justifiant l’octroi d’une autorisation 

de séjourner en Belgique. L’article 9, alinéa 1er, de la loi, dispose que « pour pouvoir séjourner dans le 

royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à 

l’article 10 doit y être autorisé par le ministre ou son délégué ». Sous réserve de l’exception qu’elle 

prévoit et de celles qui découlent de la loi ou d’un Traité international liant la Belgique, cette disposition 

confère donc au Ministre de l’Intérieur ou à son délégué un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou 

refuser à un étranger l’autorisation de séjourner sur le territoire. Le contrôle que peut exercer le Conseil 

sur l’usage qui est fait de ce pouvoir ne peut être que limité. Il consiste, d’une part, à vérifier que 

l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits non étayés par le dossier administratif et, 

d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné des faits une interprétation manifestement erronée. Tel n’est 

pas le cas en l’espèce. La partie défenderesse a pu considérer que l’intégration de la partie requérante 

en Belgique ou le fait d’avoir manifesté son envie de travailler sont insuffisants pour justifier sa 

régularisation. De même, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir estimé, dans le cadre 

de son large pouvoir d’appréciation, que la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d’un 

permis de travail ne constitue pas un élément suffisant pour justifier la régularisation de la partie 

requérante. Le contrat n’ayant pas été conclu conformément à une autorisation de travail délivrée 

régulièrement par l’autorité compétente, la partie défenderesse s’interroge en outre sur l’intérêt légitime 

de la partie requérante à invoquer la conclusion d’un tel contrat de travail. La partie défenderesse a pu, 

à juste titre et sans commettre la moindre erreur d’appréciation rejeter la demande de régularisation de 

la partie requérante », n’est pas de nature à énerver les considérations qui précèdent, dans la mesure 

où elle se borne à affirmer que la motivation de la première décision attaquée n’est pas contradictoire, 

quod non au vu de ce qui précède. 

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de la 

première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le second moyen qui, à le supposer 

fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5 L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre du requérant, constituant l’accessoire de la première 

décision attaquée, qui lui a été notifié à la même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 16 

février 2015, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit novembre deux mille vingt par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


